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MIWE

conformément au règlement (CE) nº 1907/2006

SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

MIWE cleaner

1.1. Identificateur de produit

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisation de la substance/du mélange

Produits de lavage et de nettoyage (y compris produits à base de solvants) 

Usage réservé aux utilisateurs professionnels.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

MIWESociété:

Michael Wenz GmbH

Michael - Wenz - Straße 2 - 10Rue:

D-97450 ArnsteinLieu:

Téléphone: +49 - (0)9363-680 Téléfax:+49 - (0)9363-688-422

e-mail: info@miwe.de

MIWE serviceInterlocuteur: +49 - (0)9363-68-666Téléphone:

e-mail: service@miwe.de

MIWE service OrginalteileService responsable:

+49 - (0)9363-68-666   (24 h)1.4. Numéro d'appel d'urgence:

SECTION 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Règlement (CE) nº 1272/2008

Le mélange n'est pas classé comme dangereux dans le sens de règlement (CE) nº 1272/2008.

2.2. Éléments d'étiquetage

Règlement (CE) nº 1272/2008

EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

Étiquetage particulier de certains mélanges

Voir section 7. D'autres mesures complémentaires ne sont pas nécessaires.

2.3. Autres dangers

SECTION 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

Composants dangereux

QuantitéSubstanceNº CAS

Nº CE Nº Index Nº REACH

Classification selon règlement (CE) nº 1272/2008 [CLP]

584-08-7 Potassium carbonate < 15 %

209-529-3

Skin Irrit. 2, Eye Irrit. 2, STOT SE 3; H315 H319 H335

Texte des phrases H et EUH: voir paragraphe 16.

Étiquetage du contenu conformément au règlement (CE) nº 648/2004

< 5 % agents de surface amphotères, < 5 % agents de surface non ioniques.

SECTION 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours
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Changer les vêtements imprégnés.

Indications générales

En cas d'une inhalation d'aérosols, consulter un médecin.

Après inhalation

Opérer ensuite un nettoyage ultérieur avec: Eau.

Après contact avec la peau

en cas de contact avec les yeux, paupière ouverte rincer immédiatement à l'eau courante 10 à 15 minutes et 

consulter un ophtamologiste. Protéger l'oeil non blessé.

Après contact avec les yeux

Se rincer aussitôt la bouche et boire beaucoup d'eau. NE PAS faire vomir. Traitement médical nécessaire.
Après ingestion

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

En cas de vomissement faire attention au risque d'étouffement. Observation ultérieure pour détecter 

d'éventuels symptômes de pneumonie et d'oedème pulmonaire. 

Les symptômes suivants peuvent se manifester: Les contacts prolongés ou répétés avec la peau ou les 

muqueuses provoquent des irritations, rougissements, formations d'ampoules, enflammations de la peau etc.; 

Troubles gastro-intestinaux, Nausée.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Aide élémentaire, décontamination, traitement symptomatique.

SECTION 5: Mesures de lutte contre l'incendie

5.1. Moyens d'extinction

Le produit lui-même n'est pas combustible. 

Adapter les mesures d'extinction au milieu environnant

Moyen d'extinction approprié

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

En cas d'incendie, risque de dégagement de: Oxydes nitriques (NOx), Dioxyde de carbone (CO2), Monoxyde 

de carbone.

Utiliser une protection respiratoire adéquate

5.3. Conseils aux pompiers

L'eau d'extinction contaminée doit être collectée à part. Ne pas l'évacuer dans la canalisation publique ni dans 

des plans d'eau.

Information supplémentaire

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence

Éviter le contact avec la peau et les yeux. Sol dangereusement glissant en cas d'écoulement/de déversement 

du produit.

Ne pas laisser accéder au sous-sol/au sol.
6.2. Précautions pour la protection de l'environnement

Absorber avec une substance liant les liquides (sable, diatomite, liant d'acides, liant universel). 

Matière appropriée pour diluer ou neutraliser: Eau, Acide acétique, dilué.

Bien nettoyer les surfaces contaminées. Traiter le matériau recueilli conformément à la section Elimination .

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Maniement sûr: voir paragraphe 7  

Protection individuelle: voir paragraphe 8  

Evacuation: voir paragraphe 13

6.4. Référence à d'autres sections
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SECTION 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Ne nécessite aucune mesure de prévention particulière.

Consignes pour une manipulation sans danger

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

Matériau approprié pour Récipient: Polyéthylène.

Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage

Matières à éviter: Acide.

Indications concernant le stockage en commun

Ne pas conserver à des températures inférieures à : + 5°C 

Ne pas conserver à des températures supérieures à:  + 30°C

Information supplémentaire sur les conditions de stockage

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Observer le mode d'emploi.

SECTION 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

Ne contient aucune substance en concentrations dépassant les limites fixées pour les postes de travail.

Conseils supplémentaires

8.2. Contrôles de l'exposition

Voir section 7. D'autres mesures complémentaires ne sont pas nécessaires.

Contrôles techniques appropriés

Éviter le contact avec la peau et les yeux.

Mesures d'hygiène

Protection oculaire: non indispensable.

Protection des yeux/du visage

Protection des mains: non indispensable.

Protection des mains

aucunes mesures particulières ne sont exigées.

Protection de la peau

Une protection respiratoire est nécessaire lors de: formation d'aérosol ou de nébulosité.  Appareil de protection 

respiratoire approprié : appareil avec filtre à particules (EN 143).  P1 / P2

Protection respiratoire

aucunes mesures particulières ne sont exigées.

Contrôle d'exposition lié à la protection de l'environnement

rouge

liquideL'état physique:

Couleur:

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques

inodoreOdeur:

Testé selon la méthode

pH-Valeur (à 20 °C): 11,0

Modification d'état

non déterminéPoint de fusion:
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non déterminéPoint initial d'ébullition et intervalle 

d'ébullition:

non applicablePoint d'éclair:

non explosif.

Dangers d'explosion

non applicableLimite inférieure d'explosivité:

non applicableLimite supérieure d'explosivité:

non applicableTempérature d'inflammation:

Pression de vapeur:

  (à 20 °C)

23 hPa

Pression de vapeur:

  (à 50 °C)

123 hPa

Densité (à 20 °C): 1,076 g/cm³

Hydrosolubilité:

  (à 20 °C)

miscible.

non déterminéViscosité dynamique:

non déterminéDensité de vapeur:

Taux d'évaporation: non déterminé

9.2. Autres informations

non déterminéTeneur en solide:

SECTION 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Des réactions dangereuses ne se produisent pas si utilisé et stocké correctement.

10.2. Stabilité chimique

Le produit est stable si stocké à des températures ambiantes normales.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Réactions exothermiques avec: Acide.

négligeable

10.4. Conditions à éviter

négligeable

10.5. Matières incompatibles

Des produits de décomposition dangereux ne sont pas connus.

10.6. Produits de décomposition dangereux

SECTION 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

SubstanceNº CAS

EspèceDoseMéthodeVoies d'exposition Source

584-08-7 Potassium carbonate

RatDL50 > 2000 mg/kgpar voie orale
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Irritation et corrosivité

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Effets sensibilisants

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Effets graves après exposition répétée ou prolongée

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Effets cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Danger par aspiration

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Aucune donnée disponible

Effets spécifiques pendant les essais sur les animaux

SECTION 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Pas de données disponibles pour le mélange.

Nº CAS Substance

[h] | [d]Toxicité aquatique Méthode Dose SourceEspèce

Potassium carbonate584-08-7

Toxicité aiguë pour les 

poissons

96 hCL50 < 510 mg/l Pimephales promelas

Toxicité aiguë pour les 

crustacés

48 hCE50 650 mg/l Daphnia magna

12.2. Persistance et dégradabilité

Facilement biodégradable (selon les critères OCDE). 

L'agent de surface contenu dans cette préparation respecte les critères de biodégradabilité comme définis 

dans la réglementation (CE) no 648/2004 relatif aux détergents.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Aucune indication relative à un potentiel de bioaccumulation.

En cas d'infiltration dans le sol, le produit est mobile et peut souiller la nappe phréatique.

12.4. Mobilité dans le sol

12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB

Les substances contenues dans le mélange ne remplissent pas les critères pour les substances PBT et vPvB 

énoncés à l’annexe XIII du règlement REACh.

Aucune donnée disponible

12.6. Autres effets néfastes

SECTION 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Élimination

L'élimination doit se faire selon les prescriptions des autorités locales.

Code d'élimination des déchets-Produit
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200130 DÉCHETS MUNICIPAUX (DÉCHETS MÉNAGERS ET DÉCHETS ASSIMILÉS PROVENANT DES 

COMMERCES, DES INDUSTRIES ET DES ADMINISTRATIONS), Y COMPRIS LES FRACTIONS 

COLLECTÉES SÉPARÉMENT; fractions collectées séparément (sauf section 15 01); détergents 

autres que ceux visés à la rubrique 20 01 29

Code d'élimination de déchet-Résidus

DÉCHETS MUNICIPAUX (DÉCHETS MÉNAGERS ET DÉCHETS ASSIMILÉS PROVENANT DES 

COMMERCES, DES INDUSTRIES ET DES ADMINISTRATIONS), Y COMPRIS LES FRACTIONS 

COLLECTÉES SÉPARÉMENT; fractions collectées séparément (sauf section 15 01); détergents 

autres que ceux visés à la rubrique 20 01 29

200130

Code d'élimination des déchets- Emballages contaminés

EMBALLAGES ET DÉCHETS D'EMBALLAGES, ABSORBANTS, CHIFFONS D'ESSUYAGE, 

MATÉRIAUX FILTRANTS ET VÊTEMENTS DE PROTECTION NON SPÉCIFIÉS AILLEURS; 

emballages et déchets d'emballages (y compris les déchets d'emballages municipaux collectés 

séparément); emballages en matières plastiques

150102

Eau. Les emballages contaminés doivent être entièrement vidés et peuvent être réutilisés après un nettoyage 

adéquat. 

Les emballages non pollués et complètement vides peuvent être destinés à un recyclage.

L'élimination des emballages contaminés

SECTION 14: Informations relatives au transport

Transport terrestre (ADR/RID)

14.1. Numéro ONU: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.
14.2. Nom d'expédition des Nations 

unies:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.
14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

14.4. Groupe d'emballage: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Transport fluvial (ADN)

14.1. Numéro ONU: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.2. Nom d'expédition des Nations 

unies:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.4. Groupe d'emballage: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Transport maritime (IMDG)

14.1. Numéro ONU: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.
14.2. Nom d'expédition des Nations 

unies:

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

14.4. Groupe d'emballage: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Transport aérien (ICAO)
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14.1. Numéro ONU: Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.
14.2. Nom d'expédition des Nations 

unies:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.
14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon cette réglementation de 

transport.
14.4. Groupe d'emballage:

14.5. Dangers pour l'environnement

nonDANGEREUX POUR 

L‘ENVIRONNEMENT: 

14.6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur

négligeable

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC

négligeable

SECTION 15: Informations réglementaires

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé 

et d'environnement

Informations réglementaires UE

0 %2010/75/UE (COV):

Information supplémentaire

L'agent de surface contenu dans cette préparation respecte les critères de biodégradabilité comme définis 

dans la réglementation (CE) no 648/2004 relatif aux détergents. Les données prouvant cette affirmation sont 

tenues à la disposition des autorités compétentes des Etats Membres et leur seront fournies à leur demande 

expresse ou à la demande du producteur de détergents.

Prescriptions nationales

1 - pollue faiblement l'eauClasse de contamination de l'eau (D):

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Pour les substances de ce mélange, aucune évaluation de sécurité n'a été faite.

SECTION 16: Autres informations

H315 Provoque une irritation cutanée.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

H335 Peut irriter les voies respiratoires.

EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

Texte des phrases H et EUH (Numéro et texte intégral)

Les informations figurant dans cette fiche de données de sécurité correspondent à nos connaissances 

actuelles au moment de l'impression. Ces informations visent à fournir des points de repère pour une 

manipulation sûre du produit objet de cette fiche de données de sécurité, concernant en particulier son 

stockage, sa mise en oeuvre, son transport et son élimination. Les indications ne sont pas applicables à 

d'autres produits. Dans la mesure où le produit est mélangé ou mis en oeuvre avec d'autres matériaux, cette 

fiche de données de sécurité n'est pas automatiquement valable pour la matière ainsi produite.

Information supplémentaire

(Toutes les données concernant les composants dangereux ont été obtenues , respectivement, dans la dernière 

version de la fiche technique de sécurité du sous-traitant.)
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